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JshÈSmébats à^s Communes
PREMIERE SESSION-DIXIÈME PARLEMENT

ORGANISATION PROVINCIALE DU NORD-OUEST

DISCOURS
Dl

«1

M. HENRI BOURASSA, M. P.

(TRADUIT DE L'ANGLAIS)

OTTAWA, MARDI, 28 MARS 1005

i-ft

F
r^

M. HENHI BOURASSA (Labelle) : Le
projet (le loi qui nous est soumis est, ft mon
avis, le plus importaut de tous ceux qui ont
appelé l'attention du Parlement depuis l'a-

vënement de la Confédération. En prenant
la parole pour ou dlsfuter certains aspects.
Je sens tout le poids de la respoasabllité
qui m'Incombe, tant au point de vue du voto
que Je serai appelé à donner que des opi-
nions que Je vais maintenant exprimer. En
écoutant le discours très remarquable que
le premier ministre a prononcé. Il y a envi-
ron un mois, à l'appni de cette mesnre légis-

lative, une parole m'a particulicrement frap-
pé et s'est Incrustée dans ma mémoire.
Après avoir fait une analyse du régime
constitutionnel que oes territoires ont subi
depuis leur entrée dans la Confédération,
l'honorable ministre ajouta :

" Et le temps
est venu où nous devons imprimer il ces
territoires le sceau de la nationalité cana-
dienne." Cette pensée n pénétré Jusqu'au
fond de mon esprit, et c'est celle qui m'ins-
pirera ou cours de ce débat.
Nous parlons aujourd'hui au milieu du tu-

multe de» passions et des préjugés. Parmi
ceux qui ont donné le signal de cette agita-
tion il s'en trouve peut-être qui sont sin-

cères ; mais les autres n'ont assurément
d'autre but que d'imposer silence il l'opi-

nion saine du pays afin d'escamoter la fa-

veur populaire. Al-Je tort de croire que la

tourmente qui bouleverse le Canada depuis
un mois a fait oublier h. un nombre trop
grand de citoyens et représentants du peu-
ple le devoir Important qu'ils ont à remplir
et les conséquences ultimes de l'accomplis-

sement de ce devoir ? N'oublions pas que
d'ici â cinquante on cent RVts. la moitié peut-

V 24—1 .,'.' ;

être de la nation canodlenne habitera les
vastes réglouH auxquelles nous sommes ap-
pelés ù donner une coustitntlou. 81 nous
avons le moindre souci de ce que doit être
l'avenir de notre patrie commune, nous de-
vons veiller avec un soin tout particulier ft

la rédaction de chacun des articles de cette
loi ainsi qu'ft la nature des commentaires
par lesquels nous en déterminons la portée.

Je ne me propose pas de discuter aujour-
d'hui ni même de considérer les nom-
breuses dlsiiosltlons de cette loi qui ne se
rapportent pas a l'instruction publique. Né-
anmoins, Je dirai en passant que J'approuve
sans réserve la politique du Gouvernement
uu sujet du domaine public. Partant tou-
jours du principe que Je viens de poser, de
la nécessité d'imprimer ft ces territoires un
caractère nettement national, Je crois que
c'est le devoir du Gouvernement fédéral de
se réserver le droit et le pouvoir de faire les
lois qui déterminent l'aliénation de ces ter-
res ott devra vivre et grandir la moitié de la

population du Canada. Sans doute, les hom-
mes qui gouvernent aujourd'hui les terri-

toires du Nord-Ouest sont animés d'un es-

prit public et d'un patriotisme qui m'inspi-
rent la plus grande confiance ; mais le mo-
ment n'est pas éloigné oO ils seninr
Impuissants à résister an flot pressant de
l'immigration. Ces régions se peuplent ra-

pidement d'une population nouvelle à qui
l'unité canadienne n'inspire encore lui-

cun Intérêt. Ces nouveaux venus n'ont p.i»

de racine dans le sol canadien ; Ils n'ont au-
cune part au patriotisme historique du Ca-
nada ; et rien ne les empêchera, peut-rtro.
d'Imposer un Jour des lois néfastes nux
jrriSîrçrnpTnentç îI» res territoires. J'aSUn'*"
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«• Mciférer n est certainement pt «xcluiK. à
proprement parJer, car dam le caa meotlODDl
au para«raphe trolitème, le parlement du Ca-nada eet aiitorle« t adopter des loli lur lemême eujci. Cons4quemment, la contradiction
dont on a parlé n'axiate pM.
A met yeux, l'opinion légale de lord Hert-

chell et de lord Caroarvon a autant de prix
que relie de M. Haultaln et du leader de la
gttucbe.

Du reale, l'inatructlon publique n'eut paa
I unique objet de conflit entre lex provlncM
et le pouvoir fMérnl. Les provlncoa ont une
nutorlté eXLlualvB lur lex lolx civiles ; «t
Bênnmoina noua votong ici à tout luatant dM
loi» relative* aux chemins de fer. aux ban-
quet, aux opération* de commerce, et cm
Ida empiètent souvent sur le domaine dea
lu-ovlnces. Oft sont alors le» charaplout du
droit des provinces ? Il y a trois ou quatre
ans ft peine, une province < anadlenne a vote
dea lois sur le travail dont l'objet manifeste
était d'expulser de son territoire certains
tiéments populaires. Le Couvernement fe-
Ufral cassa cette loi parce qu'il y voyait une
disposition contraire nux IntOrttg du' gouver-
nement britannique. Oft étalent alors les
apOtres du credo des droits des provinces 7
S'il m'est permis de le rnppek-r, seuls J'éle-
vai lu voix pour affirmer que la proviuce de
la Colombie Anglaise avait le droit de pros-
crire les ouvriers asiatiques. Cev qui pro-
clament aujourd'hui que les dro de» pro-
vinces forment la base de lu '.-unstitution
sont peut-être sincères ; mais qu'ils n'ou-
blient pas la leçon que nou» enseigne l'his-
toire des Etats-Unis, oO les droits des Etats
furent le mot d'ordre de ceux qui voulaient
perpétuer la pi hideuse Je l'esclavage a
l'ombre du drapeau américain. Je me per-

'

mets même de leur donner un conseil. S'ils'

veulent que la paix et la concorde régnent
parmi nous, s'ils désirent sincèrement que
tout Canadien accepte le Canada coinme sa
patrie, qu'Us ne viennent pas Ici Invoquer les

droits des provinces alors qu'Us n'ont d'autre
.

but que de faire de ces droits un instrument
|

de tyrannie et d'Injustice.
Dans sa lettre au premier ministre, M.

'

Haultaln reconnaît avec franchise que l'ar-l
ticie »'S s'applique évidemment aux terri-

1

totrea du Nord-Ouest, il déclare même qu'en
se transformant en provinces ces territoires

i

subissent l'application automatique et ab-

1

solue de cet article depuis le Jour de leur i

entrée dans la Confédération, en Juillet 1870.
Sur ce dernier point, Je me sépare encore de
M. Haultaln et Je m'appuie sur l'autorité
d'un autre Jurisconsulte dont la science
n'est pas contestée, Je veux dire lord Wat-
son, làentbre du consail privé. Lors de l'au-
dition de la cause résultant de l'application
des lois scolaires du Manltoba, lord Watson
interrompit l'un des avocats, M. Cozens
Hardy, et voici l'opinion qu'il exprima au
sujet de l'article constitutionnel si souvent
t'iscuté Ici, l'article 14»!, qui permet au Gou-
vernement fédéral d'annexer les territoires

du Nord-Ouest et d'y conttltoer des pro-
vinces :

a'ÎÎ.VJ'H,'." .?T
""• '•."«lel.ture Impériale

«i.àî^olKi-!''"^.''"' *•"«"• provinces i:

ff.«-
"•"' '?• '°"" "• '• Confédération, elles

ÎÏ^M ".I"" ••?, '"» «"'Poiltlone de lanlcle
»». cependant, J'admett volontiers que, dans le

?f.«K"'/"' !•• condltlone de l'entrée du Ma-nltoba dan* 1 nnlon furent déterminées par le
parlMncnt du Citoada

; autrement, on nnuralt

fi^n."? !?"".'.'"?"'L
'• «•""oba aux preecrlp-

tlone de lartlele SI.

AJnsi lord Watson est d'opinion que le
larlement fédéral n'a pat outrepassé tel
pouvoirs lorsqu'il a soustrait le Manltoba
«quelques-unes de» dispositions de l'article
CJ, autrement dit, lorsqu'il a remplacé l'ar-
ticle 03 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord par l'article 22 de l'Acte du Manl-
toba, nonobstant in divergence sensible de
ces deux articles. Ceci Indique que lord
«atson ne partage pas l'avis de M. Haul-
taln et du leader de l'opposition qui tout
deux prétendent qu'en étendant aux nou-
volle.'i provinces de l'oucrit l'application de
liirtlcle f>3 nous ne pouvons en modifier la
portée.

Du reste. Je présume que le Parlement
canadien a su manifester sa pensée lorsqu'il
ouvrit les portes de in Confédération aux
territoires du Nord-Ouest Je suppose égale-
ment qu'on ne contesterii pa» la lucidité
d'esprit des gouvernants do l'empire lore-
qu'lls rédigèrent le décret Impérial autori-
sant cette annexion. Dans qtielies condi-
tions ces territoires furent-ils annexés au
Canada ? Qu'on me permette de relire l'ar-
ticle 146 de la constitution afin de bien dé-
terminer le point de départ de mon argu-
mentation.

Il sera loisible & la Reine, de l'avis du trèa
honorable Conseil privé de Sa Majesté, Sur la
présentation d'adresses de la part des Cham-
bre» du Parlement du Canada et des Chambres
des lésislatures respectives des colonies ou pro-
vinces de Terre-Neuve, do l'Ile du Prince-
Edouard et de la Colombie- Anglaise, d'admettre
ces colonies ou provinces, ou aucune d'elles,
dans l'union et, sur la présentation d'adresses
de la part dea Chambres du Parlement du Ca-
nada, d'admettre la Terre de Rupert et le ter-
ritoire du Nr rd-Ouest, ou l'une ou l'autre de
ces possesslOiiS, dans l'union, aux termes et

,

conditions, dans chaque cas. qui seront exprl-
;

mes dans les adresses et que la reine Jugera
convenable d'approuver, conformément au pré-
.sent acte ; les dispositions de tous arrêtés du
conseil rendus ft cet égard auront le même effet
que si elles avalent été décrétées par le Parle-
ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande.

Or, quelles étalent les conditions énoncées
dans l'adresse que le Parlement fédéral
adopta le 12 décembre 18fi7. afin d'admettre
dans l'Union la Terre de Rupert et les terri-
toires du Nord-Ouest 7 Je ne lirai que les
aenx paragrpphes qui offrent de l'intérêt :

Le bien-être d'une population disséminée sur
un vaste territoire et coTr.pr.=f .->,» =nje;â ans-.tiâ



I

d'oridne europ«>aDD*, déjt établi! daat cei ttr-
r|)olr*« reculé! «t looronlMi. r Mraïf itoil-
bl«m«D( tucmaott p»r It crtstlon d'iattitutioni
poiltlqutt

J« demande A la Cliainbre de peser ce«
parole* :

..analORiMt, autant que leg circonstar.ce> I*
permettront, & colles qui exlatent dans les
diltérenlps proviDcss du Canada.

Aussi, densandons-nous humblement qu'il

plaise & Votre Ma]est«, de l'avis de son lr«s
honorable Connell privé d'admetire la Terre de
Ruport et le territoire du Nord-Ouest dans la

Confédéraiion et d'accorder au parlement du
Canada l'autorisation d'adopter des lois pour
leur bisn-ttra A venir et leur bonne adminis-
tration ; et nous représentons humblement t

Votre Majesté que nous consentons & assumer
les devoirs et les responsabilités du (ouverne-
ment et de la léilslatlon, en es qui a trait à
ces territoires.

Quelle était la toueur de l'arrêté du conseil

rendu le 23 Juin 18TU, eu r6pon«e A cette

adresse?

Il est par le présent ordonné et décrété par
Sa Malesté, «te. . . qu'à dater du 16a jour da
juillet 187rt, ledit territoire du Nord-Ouest ser»
admis (Uns la Confédération canadienne dont
11 fera partie, aux termes et condlllons énu-
mérés dans la première adresse ci-dessus re-

produite, et que le parlement du Canada aura,

ft compter de la date prémentionnée, pleine et

entière autorité pour adopter des lois—
Afin d'aaiurer provlaolreraent le bien-être

de la population? Non.

..afin d'assurer le bien-être A venir et la bonne
administration dudlt Territoire.

M. Haultnln prétend que lea pouToirs que
noua avons exercée en vertu de ce décret
n'étalent que provisoires et que le jour où
sera sanctionné le projet de loi qui nous est

•oumls ce.s pouvoirs s'évanouiront, et qu'au
même moment l'article de la loi de 1875, qui
détermine le régime scolaire du Nord-Ouest,
disparaîtra également. Car, aJoute-t-11, vous
ne pouviez créer qu'un état de choses tempo-
raire ; et dé» l'instant oft vous constituez de»
gouvernements provinciaux, les nouvelle»
provinces doivent jouir exactement des
mêmes préroRatIves que toutes les antres
provinces.
On a fait, au cours de ce débat, l'blstolre

de la législation de 187». L'origine de cette
loi, que Nf. Mackenzie prépara A la demande
de M. Blake, est bleu déterminée par les

délibérations de l'époque. Le parlement
déclara-t-il alors que les territoires du Nord-
Ouest ne posséderaient de» école» séparées
que pendant la période où ils demeureraient
soumis' A notre autorité et A notre surveil-
lance? Voulut-on adopter une simple me-
sure provisoire? Non, M. Blake déclara que
le parlement canadien désirant ouvrir ces
te.-ritoires aux catholiques comme aux en-
tres et inviter les catholiques comme les pro-
testants A s'y établir sous un régime de li-

berté, il fallait éviter d'introduire dans ces
régions nouvelles les querelles religieuses
qui avaient lionleveraé les antres province*.

cinq nu trente ans,
ses ills r',>cncilleroni

et Jouiront de la

lui iiviiit ilonnée, le

LalMa-t-oD même aoupvouoer A l'Immigrant
catholique qu'il ne jouirait de la liberté d'en-
Mlgneiuent que sous le régime *ln gouverne-
ment provisoire, et quo le parlement fédéral,
ayant placé cette liberté sous la garantie de
ses proti<e8t(>s et de l'honneur de la nation,
constituerait un jour un gouvernement pro-
vincial auquel il laU. serait la faculté de met-
tre Un A ce régi - « llberté'if Kt lori«|iie

le colon aura fécou. le sol pendant vingt-
urrlsmiiit l'e«|H>lr que
e friilt de se» lal>eur»
même lilterté qu'on
parlement fédérai lui

dirii til :
" Tu ne nera» plus libre." et l'aban-

donnem-t-ll A la merci d'une majorité qui
lui a donné des preuves manifestes de son
mauvais vouloir? Jo ne veux pas présumer
que M. Blake, M. Mackenzle, sir John Mac-
donald et sir Alexnnder Campbell ont voulu
abuser de la bonne fol des populations qu'ils
ont Invitées A coloniser nos territoires de
ruuest. Or, A moins de mettre eu doute la
lionne fol du l'jrlement de 1875, nous devons
reconnaître que nou^ avons contracté un
engagement d'boupeur. Quels que soient le

texte des IoIh ou !:« subtilité des légiste», que
l'engagement sott coi^slgné ou non sur lea
pages de nos statuts, l'honneur de ce parle-
ment, la mémoire des hommes qui ont fait la

Confédération, la mémoire de M. Mackrnsie,
de M. Blake, de sir John Macdonald et da
sir Alexander Campbell, nous forcent A
racheter leurs promesses et A pivuver que
ces hommes d'Etat ne ^e parjurèrent point.
Comment se fait-11. d'ailleura. que M.

Haultnln et le leader de la gauche, dans leur
souci profond du droit des provinces, ne
s'opposeflt nullement A ce que nous respec-
tions l'intégrité du confiât qui lie le parle-
ment A la compagnie de chemin de fer du
l'aciflque-Canadien 7 Que falt-ou Ici des
'droits provinciaux? Que devient la théorie
de M. Uaultttin sur les pouvoirs provisoires?
De quel droit imuvons-nous restreindre la
liberté des nouvelles provinces en cette ma-
tière ? M. Hauituin, le leader de la gauche et
le député de Orey-e»t (M. Sproule), consen-
tent A ce (|ue nous Imposions au peuple des
territoire», au pour» de» Hlécle» A venir, les

Ileits que cette législation a crééa. Si noua
outrepassons nos pouvoirs lorsque noua
cherchons A maintenir en vigueur la légl»-

lation scolaire de 1878, comment pourrlona-
nous avoir le droit de faire respecter par lea
nouvelles province» les dlaposltiona qui ex-
emptent d'impéts les propriétés du chemin
de fer du Pacifique-Canadien ?

En écoutant le disconra du leader de l'op-
position je me suis maintes fois rappelé un
mot de sir Charles Tupper. Quelle que soit
l'opinion particulière qu'on puisse avoir de
sir Charles Tupper fi pluatenra points de
vue, tous s'accorderont, je crois, A lui re-
connaître le mérite de la francblae et du
courage. Il ne cherchait jamais A se réfu-
gier A l'abri de menus textes de loi. Un
jour, au cours des débats snr la question
scolaire dn Manitoba. on l'accnsait de mal
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homniH d'Et«t riDol 1 . . «,
'"'"• '•• vieil

"•nt propre .,.îf*^ ? Wu |. ,rtlculi*re-

"•nt ren le groupe orr^' liï'^"'."""'
"• »•""•

J« préfère.-.,* piVr c7f«u"* """ "•"-

bl» député "•„ticHr..n """-••''onora.

ii «^ ' **"• comme celui

tl.n intéira, f' Je ?r^ * "Vl^" '• "•«'»
qu'en icrutant Je.Vxfw i/v

'* "•''•''••'nf.

l««ue n-au oubli* l'u^ A °" ,»'°'""-"We col-

œ'nfau, du droit r "„?*^* Prl.Klpe. fonda-

«nent écrit u'eat on., i»
"""'''"• '•* «J*»"-

n'ont décrété ',a'XX"„ .i^**
"'«'-l«teir",

fourhe, pour ri^pudier iX. îr""" '"""'» î

„^ -l^une -.'.up.e'.ara„^,i''r.t;e"f,rSr-

•Itlon et «e» u'ihA«„,*'
*' '•" «^bef de l'oppo-

force de comi" ttrT^» "" '"
r"*"'" P'« ">

'a juitlce e l'ho^nrur în"*'".™"'»"'»"'"-

Pecter rengagement ...iiô;*;'" 'T " ''«

que noua avoM wntracti /p" F'".'
'"^'f'

minorité de roueat ' v ' *"'''"''" '^^ I»

If*» par la prômeHe oue nJ"".""""'"""» •""'

'•« Plu« llluatr^ ont fnu« ^.''°'"i"''« «''^tut
mlllea Immigrés dan« 1. / .'^'•' »•" '"

dieu? XeJn"""'^'''^ ''" I'"rle.,.oi.t rn..a

même ^^mr^Tr^Tl^^Zf'''' "« '"

Jeta catholiques de S«M„^ millions des su-
avons promis que lidm.V*^**.'^', * ""' >"»"'

conscience de la m|?J«'*' *', '" "»'*'-té de
' ..H ..en fer, "o"'"*^ .^..•"'""'t respectés
.enrs deniers a, „./„;"

,'* ""' ""v^" de
me proporUon que la ma/„w»î' •""?• '• «»«
Voua des faits au'lnf5„.** Protestante ?

quoi bon s'enfoncer rtLn!""* "5" '"'•"'«• A
«le et minutieuse Vcên'llîf.f'"*'^ J"-»'*"»-
nous pose

: les Terrîto^ro?^""!^'^ ""e '"on
l'union denu s IStIÎ^ n,^ r* '""*"» Pa'Ue de
ce» entren'i"JUdAns" /."'„,"""'""«'' P^^^'
<> qui est lM.-,mteMt"bIe?.v°" «"Joui^'hui ?
canadien tout e, Her 1^ n ZlZl '" '«"'I""
payé le prix. Ce nul »«? ."^j"/'?* *' «» »
qoe les catholiques^"''" '"«J^n'able. «'est
«nt payé leur part d??ouf ^^ »«>»««*«"»•
Wlcs que le dévelonnemi^f S^

"''""» P""
absorbés et des DiiiiS,n! ' ^^ <^e Pays a

« peut ma^^u-y;
d^'Slrre"s'prte?n*i?.':

,1rolt. Priv?,u.ra",*t'."'!",. '".,",'"•"'"> "'•"
Ion. non, ,„. devo ,« Z. Jû, .? '! '""•"tu

Je vien.. de slgt'aier ' """*'" '" '«'t 'H'e

•our;;urm.'f:;'«|fi;:",-J- P- Uav«„t,ge?
"-r. non pa« A meVl '.'.n

!",' "PP«-' P«"'cu-

demander de .'^rXr ««"Z'/" """ *'•' '"'

:

rappeler ce que le, r-n.".
""""' •» <"• ••

f«lt pour rét«bll,so,,"""''ir'r '•"•<?'• «"f
«-e, territoires. e. (^ lo L ' '.^ .P'^Bt-*» de
PH» onltté le lut r.û7l wr'f "• valent

('l'n.-fr«n..ala dn. Se. .,«'''^^* ''*'" *'•»«•
>'f d.-s colo.w. «'éfailnî'

"*» fommMçant.
r*)„e«t. Je rap^ipu/r., . n

:*"""*. darm
I'- motif» d-or^.Mr.n.è^/"*'"'/''"- '''>^""

rouvedai.s Thl. r.re'rt. -n.'^"'''* """«dlen
" "veo raison ""'onttr" ^f^*',""

"'«'"'
fj:» r..|ntl„,„ ,,,., bla ,.r« 1, ^''''.'V"'-

«'•"•<'

I

*nlne IH.IIfIqu,. du KÔ..ve.n
^*'" "'""'• '«

'• contribué â ét.Hir J' *^"!'"*"' canadien
mal» lo.,gte,..ps uv„„r,,^^' ™«« ''""-eux :

I vprm.,«Plfi« uvanVÏ..,. '"'^'ence des gou-
l'romulK,KÎ,.'da.scJr/J!'"''' '"' "'«ut été

i

l"-""e«%atl,o Î,e7y
'* "'11.'!'' 'P"*«t. ^

''"•* pionniers de la fol ch^in * *"^"*""«- SI
iwi^ouru ce pays d^uls dV.f,?*

"'«valent
IxMir .V prêcher In i«i V u "* *^*''»» an».
ll«.vtlo„ 'du Chrii? e rL".",""" ** '« «'^J:
l" mén.e L.n.w, „We bl»t„^?«". ""f'* *^*'»»«
«lantCH du blanc et ,i ,

p„^ ''^ '""* «an-
•-'"«iKnée d,T»s le, a'i" f^""-™"»e qui est

;!•'« américaine. "e?te ,^.,1* '« ROpubll-
' Ouest canadien ré^it. „,f, '.?_.?""'^ <!•
[".clflque de la «e,n^,, ,^ ril''",""'?.'" '« ft"""
"«atlon et de liimiit"

" "•'/'mrlté. de clvl-

vrannle .-évolte au^urd'h.îr".'*'"* *>"* '«
timorée du leader de ivn.^ .'».'" conscience
M.,H..ul_t.,l., "* 'opposition et celle de

tf.m'iK>.';,t 'II.:' n,'Lt";;.;"i'i*''*-',"7" -im- le

rannique de la hiérarchie î 'i*?"» "atlon ty-
ministre de l'épo. ue «f. t .

" ' '«Premier
«upplla rarchevéq,," TncL'"' -^'«cdonald.
de revenir de Itome „.. .-l

' ' " "°'" <1" <^^'e".

ûor la colonie le la itiviér»""
«''" "« Pacl-

«Ite guère a s'mlr^s^r .t I^mT" "." »'»>*-

'lu'on trouve prom^ ,- " "lérarchle lors-
Alnsl que le rédacteur le i'V"'.''p

""',' «I'P"I-
l'Imnlt SI Justement r .„/^. A"""'^ '«-

I <m nous conteste, ce u'm^.J. V"^'
^"^^ *J"*

Pa.ver : oh ' non ,. ," } P"* '^ '•'oit de
Jouir de la llM-té ^fl^**, ""- '<" «^roit de
pondit surle-cbaÔu, ,f""r'*"'*""

'^«'"^ r^
le concile du aZn et «""P'!i " «J»'"»
vif-re Koug,.. fi,, route m'*"'"' * '" «'-

route. Il rencontra sip
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vou. voul«,. lui .11, ,„ ,„eiul"r ...iniX

|HHIIIqUe> illl Jullr ,|u« •'llgllg«Ulelll« nuU-

w .%^ i^' ''.r'
''"•• '•'"• ^«'•''•«"•loTi .lu

i^i!
•«•'"«•Kf .1.. i.Mir nllgioii iiluNl «HO .lu

t-OU fuit .1» ..,.« |,r..l,u^«.» •; <„l (llvlM lé.

pu» U# cl.loyiill»,,!.' et (lo»|.rlt (Viiimroirl.iuo

lgleu«. de IH iiberio .leii...|Knei,.,'m Ue m

«OUI.- len pan.loM .11.....,...,,,-. K, '•

uu-ur decet loi» d-nboll,loi. a rOx»u\ ft J f„ir" m.

titre û !.. fHveur et A 1h|.,.u1 du pluple câ m-

fZu":^ ';r„r
•"•••J'" '«""<j i« prier,

..ni ,

",""' ''" '" '*'"« J'AuKieierre A

ue cciei UHX uaMiiutii de la mite uul ne huii«ve et qui veut fteudre non ...uvre de de"-tructiou en inf..-oui.aUMa.it le» dr.,l,H .iCe

»«,?•. . "V" ''" '"""'f"t <je8t de ifulH

dZ*.tnJ*"""^"'ï-
'^"'* 1^""«""H'"« qtli loutdWialnee ne nj(irltleut p.ig ,,ue uouh reconi>alMl„,m leur uutorlt.-. i,e priiid,,.. jl

tItutloH eHt contre eux. i,« ,„i «Ht contre

Mt en ,li.,îij."""
'"'" "" «"""'l* religieux

rcal, en l,tl»>. et le traité .le l'arl» de 17(W

CSdn'r.'!!'
""*

^•"l"""
""' re.t.Uent''.?u t^"^ or r.ÏH.t:'"'''''* :•« '" '•«"«'«" ^•'tl'o'l-

1^;. • ' «'n"« <iue le libre exercice .le la« Iglou catlioii,,ue n'existe pas ni le père ."

TM au droit de doum-r A son enfant l'en-elgnenient que lui lni,K,Hent sa croyance et.« couHcleiKe. Il est vralrae-t iuexiXabîequ 11 j,ul»«e He trouver tant d'esprit» uu C.i

»"f«
lui croient q„e les cath^ïques n'ontP«» Heu de Me plaindre des lois »?"aire« «ldan. le. geôles publiques subvent^oVt^rpar

«.uiiere. yu on ma |>eriuette de réfuter Veneerreur par des déclaration, que j'ëuiprunte

francat%7'^"'*'T'."' ** «'«' Canidienl

du rn,l.^
m'orne fl des Hommes politiques

nHvS .»"•,'"''''' ** ''*« "'«-nibre» du conseil

écôlL Ju'It'nTt'î iTI'"^ '« 0"^«t">n <">«tcoies du Manitoba fut soumise A ct> trihu.

rtiVn
^"»'"<»"«'-; ou prétciidit que Im loisde la province du Alanltolm ne filsaient su

S"^}:i':;uî^n:;';-s;i.:-':£

iCa'/o" "Soir;''*"''""- "*"' '"•""'"

m»ni» d... ,.onn.li.«n<-.., hum.inR. "un .».«

iraire
,

in«l» Je u «| paa enror.< renrontp* un«ul cthollnue qui fût .,e ..„„ op7„7„°""*
""

avïlt'nl.*.*" h"' '''"1 """• '"'<l M-ni» ? On
ncpinw'"* ""* '"" «'•''"ll'lue. .levraleut
accepter c-e» écoles et l..r.l .Morris s'écria :

M»l«. A quoi bon dlucuier d'aulffi tiij..|i •

*eni puK 1.0 iervir <le .e •yitim».

..«îii.'*"^
Wat«on. commentant surtout la

rfr..i2n"^ei'r4.r.?."r*" -"' '- •-'-

rui^r.«r.%'ui xrrr'vroirT."/?'"'
.'ociïf:; ;'.-.ru',îb t

""3"'* • "''•"-
«née a la manière dont on .-naclgiie la r.>II«lon

éUbîtrent TriLm "'"' '"Pln'on de ceu. *iu"

re'i!'jr'!^„?;'"di,\'rrrr rX.re*; ^^i^'n'i??'

paiu'cullêr'.,.^'""""
''•• '"'«""• relUIeu...

Dr£ïï*iit,^'J?*"'*^*.,'"*"^" '»" «>" »t'*^«n.lproc««, lord Uenohel disait, en parlant .i.i•ytème d- école, publique du Manitoba î

.éI'.'!,'"Dal?;!^J,'î;
«^^"hollque, demeurent obll-

îuSe f^M^^^i ''* '•«"'"•"'Utlona acolalre., au-

doivent «tre "non confe»«lonnel« " et .nnV».

rett, k .avoir, que le» catliollqueg ne devraientpas avoir de .erupule. de fréqu«n%r ces ée* !«;
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•I on laur foui oit dai moyenu tufflianta il. ..

îierrou'.i"""' '•'"«""t"'» «o«"':t'*MH!

;«nH»„J" -"hollques aux seulei écoles .ub-

nr„f„n^l i^
procèdent de la coniclence et lootprorondérôinent enracinées.

N'est-te vraiment pas dtnuge qa'en Au-
Kleterre, le centre et le foyer du prote. j-
tisuie, rtii len catholiques ne forment i unKToupe Intime de In population, où roplulon
populaire asHot-ie volontiers les principes du
. atùoloismp a la question asmlre en Irlandeou ft I agitation en faveur du Home Rule.-
neatK^e pas étrange qu'en Anoleterre les
">«•"''? l'Etat et les Jurisconsultes p^otes

înf.iM^ »' "i"*
f-oncentlon plus large et plus

intelligente des droits des catholiques qu'an

oinôn L"" ^^^ f thoriques forment lesdeux

™.T.L^?'? "* '" population et oû l'on ne
polluait les accuser d'aucun crime Indlvl-

la fiufiite à la Couronne ?

th.?8ë TJ'T'""'"" ."""^•Ir Ici une paran-

serv? ..fn '"'"'"f
" '' ."" '"•«"'"ent dont s'est

,,M,Z''
"*"-'"""'ls«'>"sIe franchement

: cepoint va an ciMir me.ne de la question. Je

«leut Hdèles et sauvèrent la ville et le dv
belles anglo-saxons des hommes de uo

seivi .e,ft"°V*
''"'?. ^'^ "-.^Klnients frangeservirent dans larmee américaine D

cnlse u'a pas ft rougir, tirent un appel chale

re"^w C"n«<llens.frauçals. OTu, luS

ravei^*'?.
"'*.**«'* '« '""onls de I

gâtions de M. do I.a Fayette ? Sous règlede cette " hK^rarchle " dont on dénonce a
ourd'hul l'influence dominatrice: nSS^ r

tZ 7-nK^''' •'"' "'AnKleterrê nous
gaïaiitl le libre e^e^clce de notre religionNons avons fol en sa parole, et aussi loni

' nXortldfl'::''
"•^- •"»"1»«>-« ••" nous h

«an!.?"*'' "I*
""" "'"" "'"l- ''e uouvelles dhsentions vMirent troubler une fols encore le

Imniies leiations des deux branches de 1
{n-ande rainllle aiiglo-saxo-ne et protestant*ne nouveau le Canada fut eavahl. Itni.pe

Hens-franvals avalent subi un régime Injns
tP. I.oui.. hommes publics avalent étC. mlseï
l.n.son Kt pourquoi ? Parce (|u'lls récla

lu f"
/"^«"r de leurs compatriotes le.

ô^;„»..f "î t""t,.«»fe oitoyen brltannlqu(
Jouissait dans remplre. On «valt nie

v^ux parler de ll„,rn"„c:; de U 1 érarch ^ ""cT",'* "T. ''""""•'" •»» «v ' '«
.•athollque et .l-s noires cous, Ira on" des ' "mu ^k"*?,

^7*^""*" "" "'«"'« traitement
députés cathollqnes de cette Chambre Je ,. ,

^"""."û*?.* '^ ''«""«er les curés d«
voudrais en finir A ce sujet

^ "•"""'"• -'^ l'|<ioi8ses catholiques, le gouverneur Cral.
J'nl n.ii-lû ^o iM.,i .._ . .. „ réclamant le di-nlf Ho .<Aai»n„. i_. _...-- .'

voudrais en finir A ce sujet.
J'ai parlé de rinterventloii de Mer Taché

Se so'rce''n!.e"'"',?"''""'"«
"«« P" '^ «'»'

ae son genre Renu.ntons i\ux sources de

H?X'"îi^""'' •-**.''A'-'"--"'
•>" passant qu^a

IL ni ' •?"'•'";•" '"'Ontario de ce temns-cl
Je ne puis m'empécher de me posergan»ce«se cette question: Quelle .sSrte d'h"s

d^maXî''""*"*'"
""''' '^^ '^""•'' '•"'"''••'«"

«u?s"défl','.m.""''"'"/""'
lAngleterre eut ac-

ë nohe Ll
?"*"* "." *'"""^ "• possession

(le notre sol. la iwpnlatlon canadienne étaitpresque entièrement française et catholiqueQuelques marchands anglais, établis ft Qui'

e«anTe v""-"t '""f" '« Population pro-

..!. n^.n..»
*"" .r"* '^P'^"^' '« Chambre

îifrh,?
'""'

' "* ""-odulslt quelques per-

îëst^ 2r,.''.""«Jf«
''"'-^"•e" anmises et pro-testantes d'Amérique, et des régiments d' \n-Blo-Saxons protestants vinrent assiéger Qu"-

otiv rnHeî^,?'"'T"*"''
"* <*"'"'*"' s-appelalt

«nVf n^m '?" ','' "" *"'« Pn^ " '"ou trouve«on nom dans les manuels d'histoire desécoles publiques d'Ontario. Dés qu'il con

neur Çarleton lan.a unrp;^," natron'^oX: I^ÎP' rt.*^"'.?""'"!"'
'"^ n.o„7emeSÎ lï!^

r«"*.l?"\<^.«"i<ï"' n'étaient pas^^sO^Z if.'f -"t.r'l, ".!?« :''"l™^*'e <lange-
Teur fldéîfw 1,?"^ ""' "^'«'«nt pas sOr^ de

et Lmf^H *J"
Couronne de sortir des murs

ri.«?""^""*«""'' '•'5'»"=^ «"Jets de Sa M™
r«ît ?" n f^P"'*'- « défendre la ville. Quiesta ? Qui sortit î Tous les Anglais oro
test..,,ts abandonnèrent la nlace*^ «'êS-
.Ji^"*.*" 7*"."*^ * ''"e d'Orléans afln d'at-tendre le résulta t du conflit. I^eg Canadiens-

>VIamnnt le droit de désigner lui-même les
fonctionnaires ecclésiastiques. Et cepen

fûT;- '?»r;'!i*'
\'"* '* •"»"•• d" dauger. quelle

"' ' f^'^Pde du <rhef de cette " hiérarchieuéfaste"? Il dit ft ses fldèles :
•• Mes

ri'éies, nous avons été maltraités : mais Je
<-io., encore que les principes de la Justice
Pievaudrout contre l'Iniquité auprès de Sa

., ?inn*'\ f-7^ "''*"*" "" '•'»' « a 'a consti-
tution, et le temps de la Justice viendra ".
Kt les ( anadlens-français se battirent A
( hfltenuKua.v et ailleurs, et le Canada fut
-ianvi' une fols encore.

Vingt-cinq ans, le même régime tvraunl-
que subsista. Cn Jour, quelques-uiis des
nAtres se révoltèrent. Ils eurent tort. A mon
avis

;
non que leur cause fut Injuste, mais

parce que la règle invariable du citoreu bri-
tannique doit être de combattre les abus
ar 1 agitation constitutionnelle et non par

nalt leur chef séculier de lépoque. Papinenu.En tout cas, celant A la pression d'un An-
glais pi-otestant. d'un chirurgien de l'armée
brltnni.Ique, Ils prirent les arme» et se révol-
tèrent Qui combattit ce mouvement î Les

français, vaincus dou.e ans r.::^;^:^^;:^^^,^^^:^^:^ ^'^^J^

relise", qui adjurèrent les Canadlens-fr^
cals de rester paisibles.
Quelques années plus tard. Il se flt au (3a-imda un mouvement favorabie a l'annexionaux Etats-Unis. Quels en étalent les fau-

teurs ? Les évéquca ? i^s Jésuites 7 Ijea

-À*"?. ."*'"!,'$*''' *"* '«'' catholiques ? Non 1

J.'ri'ir.yrf.'^l"-""?"':!' '«? ««cêtre. pou-



.at-.aJ UHU

" Influence pernleleu/e " If ^S^ o
'^•*" ?""

1" irnltement qini subirait de In n«rf ^i'
;"tte majorité anglaise qu 1. Julqù'ft ce Jour i

ie lu avait gu^re donne Iliu de reLrde;
Iavenir av-c confiance. Une fols de ,^ « i„ i

•Sl„K. ^i*" ''''"'' '« nouvelle nlllance
iL Honorable député de Grey-est (M Snrouîe

r icUlo ou de la même aecte 7 non. mais du
1 e onr""" ""

S*""**' «' toutefol" ilexlite qu,.|.| M. pensée dans ,-p «ronp.. -,*;

rar^''zuq"i-i^^«-'-
r^^^-^"' ^ tous ;:;

M. SPBOULK: Conflnnez d'entasser
M. BOURASS.\: Ils onf

"7"""«'^-
trompe, un grouim d'flIM«« h*'

', -"^ "" ""«

1 ciJiBtopar. Mais quel n ét<i lam. k..»
constant ï C'est d'ahuHrlJi. I ^ **"'

'

!• \iiiriPtoi-.o T
""""Pe^le drapeau de

a» - ^ ^- ^'*"'" principal grief contre

nrènt-d, îLi?""?
<=o°">attIrent le soulève

aT*;;«te't:[tin'n!^Le''e"n'fjr:rqT.,i'?f'"

EtTrs'o*.?"^
*';'"•"'''*"

î« Conf'.^d^rV.rn"Et lorsque les Jouraau.t d'Ontario co ivi'enf

H " létS ••'T'^T
'"-•"""««"-'-

iM nieiarchie
, lis calomn ent les homme»qnl pendant un siècle ont été la plus grandeforce morale du gouvernement IrUannMe

aang m pensée de ceux qui, Ici mémp «a

al'nl^rf.l^
devraient rougir des coup.qu lis portent en ce pioment aux évéanes «tnnx prêtres catholiques ,lu Canada car en

rmâue'dôSÎ-
'"

"I'"^"*"' "» oouronnèbr-

titutlon quil^ ont toujours protégées liasouillent le drapeau britannique qXûousont fait accepter comm^ IVn.l.léme e? "a

et.'reSrarp'o^,„n; Téfnt f"'^''^^tn'y suis porté. Je réDéte o,,'t J»
'"'""'"" ^»

Pous rendre un compte eiacf h! .'
"',*'"'* •"*

rengleuse. Lorsui" , ouï S »»
situation

thollnues sont m;,» i ""*" *'"« '«» <:•-

'
oVCV'v?..lr J^^--"";

- par 'es loisiCwmm
o" f"'relirërt"*

çathollqu'^.s'd'è '1^.^"

I ano.-e co sldérat on r."? """ «'""""«'

:;„'*» 1"«,'-" esprit de tolérance Mes An-Klala de lâ-has pénètre un peu nlu» l,.rt«ment parmi nous ? Kt alors avanf ,il 1 .
*

d'un arrêt définitif et de fôulira. xS
Lîrt/rh '"^"^'r,''*

'" T**"'*^- '1"" nombre considérable de Canadiens, peut-être se donZ
nrl^dl' "*'"* 1" "'"'"" »'e «-hercher à com^prendre ces sentiments et cette pensée

11 ne reste aucun argument sérieux k oein'

ce nrowT"/."' P^'^^'P* d'^^Ûcatlon^Sf
f-e projet de loi renferme. Je ne leur en

veux" a tirr "*"'
"i

P**"'-"'*' » <=^rt«r.
} eux, a-t-ll beaucoup de valeur ; mais & ton»
P.'-^"",'-"^. "ne peut avoir un effi? duraWe •

v».^* '-f/Ti* "* '« '«"•<^«- ««n" doute, si l'on

iîé m vltl";'"!"'^ '»' protégera la min"
ilté piofestante de la province de Québecnais que les minorités catholiques des autresprovinces ne pourront Invoquer la même loi,
très bien! Mais alaw. qu'il s'élève onhoiume assez hardi pour venir dire Ici même-Non, les catholiques de l'ouest ne peuvent
r.;clamer le même traitement, le môme ré-
jfime que celui dont Jouissent les protee-

iî'HÎ* i^-Sl'**'**''
•"* '^^'a P"'--'* lue 'es «nesont catholiques et que les autres sont pro-

testants." S'il se trouve Ici une homme
"f*/. ."'.' P"""" prendre cette attitude 11 aura
pénétré Jusqu'au cœur même de l'agltatlOB
qui se fait autour de .a question qui nous
occupe. .le n'ai entendu Jusqu'ici qu'une
parole qui ressemblât à celle que Je viens
d exprimer, et J'ep reconnais volontiers la
sinccrité: c'est celle du député de Bran-
don, l'anclon ministre de l'Intérieur (\t
Sifton.) '

t^ueUlucs VOIX : Oh. oh !

M. BOITRASSA
: .le sais que mes parole»seront v.lnes. .Te sa,, q„2 je^eS^rtm^
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' -1

-fi

une pe^fg^e «T r"**™/*- " ^"t PO^^ant

••ont dînT.*'"*
""• <^''t«'oII<ÏUe«Te ronliti

toupet offll^nî"
°'''*,°'* *•* '*'^«»t a 'eur

rt„.f A.
ararment que 1h mesure de lu»tlee

aSl ].r."ir'i
""'**'"'"^ «>"« Po»8U?Ie parceque leura Plecteiirg ne toIPrernlont nn« in.o

S-em^r.ir','*""? -"luItnTlfïe C ,!menii./^ ber de 'Tolre <|ue le bon peupled Ont rl„ est mnl rn'rf'sentf- ft eetle ChTl

Vne VOIX : Absurde !

ont accordés aux protestants dès rlnoanl

vous demandons de reaner-ter il.

le i)eunle%rnnti r*'**- " ™« ««mble que

Se%4?-«e^B?or^^^^
OU-on «^-fies respecter' oSf^t'/t Z'
«on.%ar Je u"e veuxlalTuTl' '?''°«'-

me celui-ci eTnrim„i^?^ * "" moment cora-

seul nn.fl ' ?'„^ l™^f '" P*"»^^ «droite d'unseul paiti. J ai toujours eu Jusau'A re inn,

.«^ j reruge dans le comté de Garletnn

ment i! 52
'* '"''".""• '«« Portes du parie

leurs, et 11 s est senti forcé de cachir son

pfîL'K •'^"i'*
*»"» "" nioneeau de test,et de bouts de papier

seule lumière du Dn«if-. f£.\^
•"*"« * '^

quj se fomera dans le secret des consdèS-

if?e«SPl?1ï%S,?^
Pb, éf<^t:TreW>G\"are^^^^^
rerritoires n'ont jamais légiféré en toi ?»

Ou^st %?,.« n '* "** Territoires du Xord-

de ion de cHacun d'entre eû/erdéte'rViSé*

uIq"^ Ma?»"';»""*''""
"" Paiement bri an-

œ rotrr.^?^.-r''r*f8ii 'dVr
uuest rut voté, la Ifgis ature de ces terri
'""^«•, «"881 libre dans sa sphère Que n^,
puoiique. i-t quelles furent ces lois? I/nncien ministre de l'Intérieur nous "«, a défl.
,« ', "Î".*J1

J*'"''
=
^"es étaient ,o^fôrme2par la lettre et par l'esprit, à l'arMc°e H dS



11

oSôhli'^^^^ '^'""•'' •l«n« 'a province de

haîîk
"a"'ta'n- QUi vient Ici réclamer la 11-

1

K^Z ?*" *" '" proposition de M

en M H«nif«1^' SV* ^^,°'" """e contlauee

?ernt'd'iï..xrr?eo[rs.t-

t?nI?%tâuT '*'' «*• projets lés&ob
fff.

h*t?'t <Je remettre a rassemblée i<i<ri«

« t' e "mî^me'L"'"* "^ ''"« bonl.tX

nJlr^ "" ""••« point sur lequel Je désire

du monde. Le ministre des Finances m! ne?

ralt-elle traitée comme elle l'est an Inin^-if.tl

^„rs'd•^rL?^'•î'«' ' «ï're querjl'Sr:

u^"UynUTu'iradr^?;-^^^^^^

assailli avec succès la minorité cattoC n
î» ^'Jf^f*'''

''•""^ '« "«très M 3ment-

'aue"*sl*'?^g^,K"rnaT "fr
'a co"nvlX

»«,Tt 1
•'»'"* et la paix doivent rémer n

ÏÏat? le d"rÔ.?T"^"*"°*« ^'^ ^^iiaugiaises le droit de prendre l'attitude nui



M

Jntte .up Orne Mui h^'?'"f.
•*'*='•' I"»™

tançaient de. homluM d?."'
***" «l'Pel» que

"f Gre,-.t«t. A «ux OUI .?f"'* •^" "l^P"'*

"•«rites relatifs a^ ^ "« <"»cute pas les
écoles publiques, j* r^'!",.'^""'"**' «' de.
favorable aux «s<«nio. .!! "' P"" «nol-mêide

I

"tutlon «aranii^mate**- *""» '« '*«
IM dans notrrproîCe ??^"'.'''' ''"^ ^«>-
rare de l'a^ltatloT^utre'

la ,„T.
""""« "«

velles provint' d^e
•0^^^"'*''°'" '«« >»"

«nent des paw^ns J h^*^" «""t'e J'entraîne-
«^«'t 8ouleve?'"d'^«''^«« préjugés flue ,"Sr. 1

trouve loi même et ZS?..**"" ""'" «'en
'

ceux que nnim iil„. ^ Journaux tels nno
«té-lre^ <^e?t q'u 'inacrir"^''»"- Ce îfue'^e
Portes Peut-Otre contre !pr P/?'"*'»^ t^Jp
«ouvernants de ro..«.f

'*"'' '«'hless*. les
fluoi bon? jZ d?o^2"

,'"""'«'" dire: ••A
«ou* l'égide de?lois.'V!J" '"""'^"^ «""t
«ilomnler par m.tïcipatfoô

''^"'* «'^«s Pa»«es publics de mon pavi "1 S"^!"'
«*«" "»'».

«eur „e «es vues
; .^âls fJ

^«"'«'••.•le la lar-
'

tenter 4 Ja grandeur de mon nf
'^'^ " P"» «t"

>a paix publique lorsque Ip*^"^^
"' """"'«^er

fi«tte ces hooimes d"Ft»t
^® ^.^uiande qu'on

force ou la falbl^se f îe'
"" '** ""« ««'t la

» 1 abri des prfjn^ „iïï 1'
• ^Popularité.

1

OU peuvent aveu^er .1**°"°- "" «1S
Qu'aux Jours d'nr.^ '* Peuple, je veur

'

- vent
un's^,?de%"orn?,/?a°»o^?T""'«« 'Z^^

tutlon elle-même et qu'K „*'''"« '« «>n«l-
tonjours le nrlnf'Tv» 1

Puissent Invoouer
u^tlce comm'^ul.e'if dte'Ï^S^*'*?"'

^"»«
tente pour les onn,„Vi„ "''t éga a fexis-
Protestaats. *^««>o"que8 comme pour 1^

'omi'- Sf mlïforltl'drrŒ **"'* «^"^ «'-
te

; ce n-e»t que la hul tf ^«"t «atisfal-
que les liordes de QS'"?.'"f' ^'^ "« «ont
^mposer leur volonS aux Ci"."?'"'**"'

"
vérité, cet argument est l'un T"°'r^- En
ques que j'ai enteiirtVi„ " ''^^ Plus eynl-
oe débnt. Le S?^ ^iT""*' «u coui^^S»

pS?Sf^£p"X^-a
ir.rs.rrtrilr^- -^^^^^^

•n ce moment ^ Je" nJ^'r"''"» '^ d"lecte
ble députas , „r#tenri,f

^'* •' ""«'s Ihonora
catholique qui' avait irif''*'"* '«» «'"ersé

S'^'e"!,"'
''-"

«-e"r"on*r^ra^'itJ r»"""'

feipttTs 'drr'otsr-i î'-^-'-.t
'Î^^"'!l ^'?P-- reirZnï;;^ n?*'«« d^famille, dignes reprê^n^;^ ^*"T P*'«« de
citoyens: l'un e.^ «ut^"*^",*",*!» leurs con-
çouverneur de ces to^w»^^ ''"' '« "eutenant-
de M cour «uprTm^*"i*e';'/:!:„f '"autre.C^eis «ont les membres

don'V'c^/.^'-îer,!:;;!""* j,%^'>-^^^^
!:»!it ft.Otta,va ?t dCut ^'«•./"«•«leur.
On nous a fait une „i?,l.'""

'''""«"•
mes privés du dmif h

"J"*t'Le
; nous t,

'•enseignement me not°i'"*'" * "*»« """î

I

ob'lKe a leur nrSiurer
' * ""'«^lence n.

denlerspour mS'^^fr:»" nous Pwnd 1

trée nous e«t Tn/érd/ti •'''1,*?"'?' ^«"t 1''

ment d'Ottawa Xlln^J}"^' '? «"""-en
i
fans doute pas aitL n^mK*"- "» "'étaU
Justice. Ils s'adreH^^^nï^'T*"* P"'"- ohte
de leur province etfl^?, "'T" * '""'«'fflb
testatlon a ceux nul « ..;'.**'"'''« 'eur P'ne dans ces ré«fonl mi

*" !"' '" «">">
trouva troi) falhiô. ' /V'* '* «"»»!. on T

;Et .nalnteîl^nt^ïïrce'au'll?, ^" ""-"^ro"

I

voltés. parce qu'il, o„? , ,h.T «'l'«»'tpa.r
pli»—de.s faits nni "-' '** ^a't» accon

,

«.natitualent Sne run u.^*"/.'!,'^
"* ''''•"«»«"

,

et un attentat iLa? a [f.
^" «>ntrat soda

fqulla n'ont pasX il'*"" droits ;-pa^
,

été fld<>Ies au.x pr^.iutefT" **.'J"^ »«
" hiérarchie " a tonw " ''*. P»''^ Que li

!
thollques du rana^^ "„;" .«"««"iKnés aux ca
d'hui ces Larole" ^-rcTl""'"* ""Joë-
lle demandez rien de „l,w * ^^^' satisfaits;

I

drez rien." '''""• <^'"' vous n'obtlen-

;
Quelques-uns de no» -.„,»disent

: Soyez concUlanis •
^''"^«f"*^ nous

parts ce q,„ reste "f'-fP^on. en deux
mettrai d'adresser il..",

'^f'^lfl. Je me per-
P^ut-etre saTslr îe ^'t^"»"« 1"' '.*"' '^^
Plgurez-vous le Canad™ ^. ^.* '" «'tuatlon.
P«re ayant deux â"s «e Z'J?*„Î""'« "'«•u
petit Paul. II donne iuabln^.I.'*""*' «t le
et deux piastres a Pan?^t*^r«.'*^ * "«"•
disant: " Maintenant ™ "V^'ole, 'eur
dez-vous

: tmvliuÔl •^^'' enfants, accor-
«ellleur parî no8s,,,irT'",^'* "* "r^ 'e
vous al donné." '^tuilûot HhJI"^''*'** ""« J«
re saisit le petit Paul if k"^'*' '«««-and Pler-
trols quarts de ^o"^r«n?' V '"'««'«vêles
la gauche nou«^Hent^° ^*'' "^P""* de
rannlseapasle^rand pf.„'''*'ï-

" ^^ *y
tit Paul a donnera PlA^fT^i '°'"**=' '« Pe-
lut reste." Et tes .Wn^i.'^*'*""-*'»"»'' OO^
aent a leur tour • " 1^ ** "« '» droite dl-
nez les ciîquZte cemi^.,?'"*^"'*»^ : P'*"
et séparez-les entre ^f*Ji"'

/estent » Paul
tout, ce gros pîeti e«^ï:;*„t'r':i„''r

-Pr*-

'i^dr-l.VutS^sse.'" «""* ^'"

dAr?«^4ctf^„3«'-J^^^^^^^^

mH^ 1"^ aspect de cette question
•^au. eSS'^TÎ' H^»»*

'a presse «'«t
taire ne . ««^"^re iôr^i^'S"""" i;"'*»»^-II me semble à prooM n^„n* *'*,'***' «alg
entendre Ici mêie Cnr^L °/ T"'* '« fasse
srenrede discussion

P?2£ Protester contre ce
posant que U codÎh*^"""^ *"' • " En sup!
çprder dV4r^°'^^ ;»« Permit dT
l'ouest. voua nrdevrie7^.î " minorité de
population, an manval?h^J,^^"' * «*uvais système d'enseigne-



u
"t^ de Bran-
esâleuri vln-
"vfmemeirt :

: "oiig «om-
not enfant*
clence noos
s prend nos
? dont l'en-
le gourerna-
"» n'étalent
>o<ir obtenir
l'assemblée

i-e leur pro-
'a coDPQn-
"Ml. on Ie«
nombreux.
*ont pat r4-
ilU aocom-
'Ke de air
' Brandon,
trat aocUi
s ;—parce
qu'ils ont
ix que la
s aujt ca-
•e aujour-
«tlsfalts

;

n'obtlen-

^ nous
» en deux
me per-
leur fera
iltuatlon.

lits d'nn
Te et le

*Plen»
aie, leur
I. accor-
tlrer le

QUe je
Qd Pler-
Jève les
utéa de
Ne ty-

! le pe-
lar qui
>ite dl-

; pre-
l Paul
aprda

-«e. Waité «'.Snartelirn- "" f^'"propose de dire un m/S !i *^ ^ • •'* •"»

catholique de ce au'« « ^«, ' «"««Ignement
Dite, de"*; suct^è«2?il' '" '^"'" ''•'"'na-

enrayé le triomohe ?!.*
''""^'' ""' «" «""»

te <«« <lemnnd°e7 •De quirm-il.'"'' *«'- '

«nc-^t^n ib.«o.re dU"1i: «"C^^ -Jî};

tlons actuellM.^wmS^ ^u^'d^nJ.^'"':comme tous le« ninnill < ifS. ''" P"'»^ «*
'erme eS^eTe?^ "hJÎÎ

">'"°«nlt6 ren-

fourni au monde uno^i^fL"*'^ ^* *<*" "
«nlére et de rtviii.^??

'* '"'«* P»""' ^e lu-

aont^ônrd'hu? a îa tZ h!!
^"K'.o-Oa^ons

peut-etrt mea "lièges «ntu.'^""'*''-
**«'«

tront-llg de I^iiF rin^l
anglais me permet-

avant I'exfsencede^^cl?n?Jî?"' *^«°*« «"«
J'Bspagne cathoUque avaH ^ l"„f"«'«'«f

'

«nonde non seulflniVnf Zl
«tendu sur le

rlelle. mais TcSatZ Pnlesance mate-
morale

; qu'elle mssS..?^!* 5* fnprématle
ment smaflenr ^ ntri^*.^®" *«>'«• d'ensel-

«cquisZrconn^ssan™ i« ^^ *''"'*'"« «^«"t
ces alors r6vô^ m^^^ ^^ *'*''*«' '^ «clen-

passée deSiJs Et' ol^''"?^ """*"> "'« "W"

aan^H^''?^^^^^^

système militaire lé m«^!r^2il°* l*
"*«>*

tablllte et d^hànl /^* rfglmedecomp-
clales. dont 1« ^X^^ ''"*""' «'""»^'--

petites rtpûblfan^ »«l,ïï"*^' «* «"^ ces

P««péri?rët''d'f^^",^J!^'«^^^ dfiirrt de
pays. 81 l'on tient com^t^rtoîï*'"'"» ""^^
moyem, d'actlornWtfs'^/p'l^ïï?" "* '"*

çant à ta n^„«° '^•'°''« «"»'»» en comment
temn. V ""*"* P<""^ «»»o"Jtlr à la fin des

le.monde à S.^* *^°"«""* 0"'" P««*de

|>««.lgnem'°„7TthoHqu7'SL„.?«r "i^^'tbollques î Anx hrnvM ^T^ - '•".P"'» C«-

debrîil*ausuJetdetad&Si!i.1?* '2°* *»*
catholiques. Je me be?m^î'H!? "•" P'W

I pa°y.X* iPpMe'S? fSlK'r

S

d enseignement national, sans religion It il

rnudralt en réclamer an nln> tM i. ._ '

«'«?,, I- Be>^Q"eV«é§'e'"„n"*régii?So'S:
plet d'enseignement catholique, dSnls iNfcST

Wo„^'
""''^ J"'""'''* l'univers te? e? 'c^tblen^J'un des pays le. plus pro^péV^n*

I
Jourtî^,'*r?mS«eur °5^IÎ?

''"'"«'*^- An-

tallame oV 5!î
*'*"«'« ^«"We poids du capi-talisme et des armées nermanentm là* „

des professeurs d'université» ofm/f^^'hommes d'Etat du netif n«m?.. ^°®™® ****

rénssissent à ^Kr L"„.T\?<f **Sî.
""^

des Rtats-lJnir " '" ''* Politique

dfli^« u'kI""^'""''''^"'
'"«•'' '«'ta Wstorlques

pV;en^t^?„S?rreîîSSr;-^^^^^^

«,Th.r"f
?'"" ""^ ''«P»"' deux Sois on Mtm,blr a la croyance de deux millions dw ro*
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Jet» de Sa Majesté an Canada, J'ai cru qu'il
était de mon devoir de faire enteudre une
parole de protestation et de proclamer Ici
que le« |)euple8 catholiques et leur «piscopat
nout pas lien de redouter la oomparalson
Qu'on peut établir entre eux et tonte antre
église ou secte.
Mais lalNsons de côté les pays étrangers.

Pénétrons dans ma pauvre province de Qué-
bec, et considérons un moment auelie a été
rinfhience de l'Eglise catholique sur le ré-
gime d'Instruction publique de cette provin-
ce. On prétend volontiers dans les provinces
aneliiise<<—non pas que nous sommes une
race Inférieure : je ne crolM pas qwp telle
soit la pensée d'un grand nombre de nos
concitoyens anglais ;—mais on répète sou-
vent que la province de Québec possède un I

mauvais système d'Instruction publique et i

renferme un plus grand nombre d'illettrés
que toutes les autres province». Une courte
étude historique du développement de ce
système jettera peut-être quelque lumière '

•ur le sujet.

Avant la conquête, le gouvernement
rrancais avait subventionné généreuse-
ment les maisons d'instruction publique
de la Nouvelle J'rance. La cession du
pays a l'Angleterre causa nécessairement de
grandes perturbations. Dix ans après le
traité de Paris, le pape supprima l'ordre des
Jésuites

: et dès l'Instant où la décision du
«alnt Siège fut officiellement connue, le gou-
vernement britannique saisit les biens et les
propriétés quç les Jésuites possédaient au
Canada. Chose étrange, personne, à cette
époque, ne reprocha au gouvernement de Sa
Majesté ce genre d'obéissance & une bulle'
pa,iale. Les Jésuites avaient reçu ces blen.s

,du roi de France à la condition expresse et
légale d'en consacrer les revenus à la fonda- '

tion de collèges et d'écoles primaires et se- 1

condaires
; et, avant la conquête, les Jésuites

avalent établi deux collèges et de nombreu-
ses écoles, au point même que les colons de
la Nouvelle-France furent mieux favvrlsés
sous ce rapport que les habitants des colo-
nies anglaises. Lorsque le gouvernement
britannique eut «atsi les biens des Jésuites,
en coisacra-t-il les revenus ft l'instruction
populaire 7 Non. Le collëge de Montréal
fut rusé et remplacé par un Cbamp-de-Mars.On s empara du collège de Québec, on chas-
sa les professeurs et les élèves et on v logea
des soldats. Pendant trente ans. aprdfl que
Je régime constitutionnel eut été étobll an
Canada, nous adressAmes pétition sur péti-
tion au goqMmement de 8a Majesté, lui oe-
mandant de nous rendre ces biens, non pour
les restituer aux Jésuites, mais pour les em-
ployer au soutien de l'instruction publique •

et cette demande était toujours rejetée
Pendant 27 ans, on nous priva de" tout

droit d'enseignement. En 1801, le Gouver-
nement nous Imposa un régime qui plaçait
lédncatlon publique sous la direction de
lévéque anglican de Québec et servait i
disséminer dans les villes et les villages ca-

1

tholiques des «tndlants en théologie protes- 1

tants dont le but avoué—car, à cotte époque,
on avait au moins le courage de Jouer francJeu—r.tiiit lie traiiHfurnier le Jeniiesse cana-
dienne-française en une population anglaise
et protestante. Le peuple refusa natnrblle-
luent d'envoyer ses enfant» & ces écoles,
.assemblée législative votait de» subsides
destinés a subventionner l'enseignement,
mais les gouverneurs anglais s'emparaient
de ces deniers et, privant les catholiques de
toute subvention, les employaient au sou-
tien des écoles protestantes. Ce régime dnraH ans. L'assemblée adopta alors rnie loi
qui permettait aux marKuililers des parois-
ses pntholiuues de détonrner une partie de
leurs revenus, très minces du reste, afin de
construire et d'entretenir de» écoles catholl-

j

nues. Kt tout ce temps, les écoles catlioll-
I tes vivaient du produit des iiupftts que les

I

cntliollques payaient et que le gouverne-
ment s'appropriait. Ce régime dura jusqu'à
l'union du Haut et du Bas-Canada, en 18*1.
La province de Québec réussit enfin a obte-

nir sa première loi s<olaire. Mais qu'était
cette loi ? C'était l'exécution d'un projet
que lord S.vdenham avait réussi a Imposer &
ses ministre». VAU' mettait tout le régime
scolaire sous la direction Immédiate des au-
torités municipales, lesquelles étalent elles-
mêmes nommées par le gouverneur ; et le
gouverneur eut grand soin de nommer des
fonctionnaires dont la majorité se compo- '

sait d'Anglais protestant», qui se trouvaient
ainsi a In tête du régime d'éducation d'une
populatloa dont les neuf dixièmes étaient

i
I''rançaig et catholiques. Ce n'est qu'en 1846

1
que nous réussîmes enfin t obtenir des éco-

' les que le peuple pût accepter.

I

Ainsi, pendant un siècle, on a privé les
Canadlens-fran<;ai8 du droit d'employer
leurs propres deniers a l'éducation de
leurs enfants. Est-11 étonnant qu'il se
trouve encore chez nous des gens qui ne sa-
ve '^ ni lire ni écrire ? .Les immigrants an-
P et protestants trouvaient, en arrivant
au pays, même dans la province catholique
de Québec, un système d'enseignement qui
convenait a leur conscience et qui leur per-
mett-tlt de consacrer leur part des deniers
publics à l'entretien de leurs écoles. De
plus, ces nouveaux venus arrivaient des Iles
Britanniques r-i des Etats-Unis, où Ils pos-
sêdatent déj* jn '«glme d'instruction publi-
que ; tandis que, pendant cent ans, on a
privé la grande majorité des habitants de la
province de Québec de l'avantage de faire
Instruire leurs enfants. Si vous voulez com-
parer les résultats de notre régime a ceux
du régime des autres provinces, n'oublies
donc Jamais que le nOtre n'a qu'un demi-
siècle d'existence, tandis que le vôtre n'a
pour ainsi dire pas de commencement, puis-
qu'il n'est que la continuation des systèmes
qui existaient en Angleterre et aux Etats-
Unis.
Et n'al-je pas raison d'ajouter que

nous n'avons pas lieu de rougir de la com-
paraison ? S'il s'agit d'onselgnement supé-
rieur—et rappelez-vons que c'est préclaft-
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ment notre en»«{Kneinf>nt iiup«rleur qui eut
•ou* la direction du clergé—laUte» mon té-
moignage Ue crtt»i, nialR accepte* celui d'un
professeur de lunlverult* McOlll, le docteur
Johnstoiie. qui. Il y a quelques aiinéer, flt
une ^tude conipiirntlve de In formation de»
lèveg de cette unlverslt<i, Kroui)ant d'un
cAt* ceux qui «ortnient des collèges catholi-
que» et ceux qui avalent passé par les " blgh
scUools •'. Il avait reniiirqué que le» élève»
des collège» cnflioll(|ne» remportaient tou-
jours le plus graiMl nombre de point», et II

Ajoutait :

II «t«lt Impossible de n* pM se rendre comptede la supériorité de ceux qui avalent psss« par
le» collège» claealque». Je fus tellement frap-

!.. L"'*"^, ''!",*'""" •*"' " manlfe.talt entre
le» deux division» des cla»»e», que »an» medouter que la cause pouvait être celle que Je

Zf,l ,•"•"«7,"; aujourd'hui, J'as»lKnal. dé»cette époque éloignée, de» »l*-e» & part & ce»
«lève» dan» la salle des classe», alla de bienm«»»urer de la chose. D'année en année lemême résultat »e produUlt.

Je pourrais également signaler le résultat
«les examens de l'université de Manltoba. où
tes élève» du collège deg .résultes, de Salnt-
Boulface, concourent dans une proportion
moyenne de X contre 15 ou 18, généralement
3 ou 6 sur un nombre total de 80 ou 100 con-
current*. Et dordlnalre, les élèves de»
JésnltM remportent un tiers environ des
points et doa médailles d'honneur. A la vé-
rité, II n'est pas quesUon ici d'enseignement
supérieur, maU seulement d'éducation pri-
maire. Mais si l'école primaire était che«
nous si mauvaise qu'on le prétend, comment
pourrait-elle fournir a no» collèges de»
élèves dont le.» succès sont aussi manifestes
lorsqu Us ont à concourir avec les élèves des
nntres écoles 1

Je veux toutefois envisager la question
a un autre point de vue. En admettant que
dans nos écoles on enseigne moins bien la
coIll^tnbllité qu'à l'^îcole publique, 11 v a
autre chose ft considérer. Je vols ft la base
au droit social le piluelpe que l'éducation
de 1 enfant appartient d'abord à ses parents.
Par conséquent, si l'Btot s'interpose entre
le père et l'enfant, il doit, avant tout faire
donner à cet enfant la même formation mo-
rale que son père lut donnerait au fover.
Le deuxième devoir de l'Etat, c'est de "for-

."" "««..c'toyens respectueux des lois et

".S!?*^ ** "° '*"«* ^P^* social : et le troi-
sième devoir, c'est de leur Inculquer la sclen-
?.*•«.*" '''"' *'*"* compte de ces principes.
.1 affirme que notre système d'enseignement

? ?^, ^^ •*" '^'""tats qu'il est supérieur
fttou» Ie.s antre». XI dan» In province ^e Qué-
bec, ni dans aucune autre région où domi-
nent les catholiques, voit-on jamais l'ex-
ploslon de passions et de préjugés qui se
manifestent aujourd'hui chea ceux qui van-

î*/îl.
" »"P«riorite de l'école publique sur

.lecoie séparée. Nous voyons, non», dans
eette tempête de fanatisme le rCMiUat de
lenseignement des écoles publiques, et nouspouvons dire avec raison que dan» In pro-

vince de Québec, oO notre système s'est dé-
veloppé, on n'a Jamais assisté A un specta-
cle semblabl».
Le ministre des Finances (M. Fielding) «

fait un éloge éloquent de sa province. Mais
Il Mt une autre province qui dépasse la Nou-
velle-Ecosse dans la vole de tolérance ; et
cette province c'est celle de Québec. Vous
qui parlez si bruyamment de l'Ignorance et
de l'étroitesse de vue de In province gou-
vernée par les prêtres, snvez-vous que le
Bas-Canada fut le premier pays britannique,
sans inl^mn exepter la Grande-Bretagne et
1 Irlande, où le* Juif* furent affranchi* de
leur» outra ves ? Non* émanclpAmea le* Juif*
dnns In province de Québec avant que l'An-
gleterre n'eut émancipé les catholiques. A
l'époque même où, dans notre propre pro-
vince, l'on nous refusait l'exercice des droits
naturel* les plus sacrés, nou» accordions aux
adhérents de toutes le* sectes qui venaient
s'y établir, les droits civils et sociaux les
plus complets. A tour de rOle, les presbyté-
riens, les méthodistes, le* baptistes, reçu-
rent de rassemblée législative de Québec le
droit de tenir de* registre* d'éUt civil et de
s'orKiiiiIxer en corporation» au même titre
que les catholiques. Savez-vous qu'à l'épo-
que môme où l'on nous niait le droit d'éle-
vor nos enfant» suivant les lois de notre
conscience, nous accordions aux école* pro-
testantes le même régime légal et constitu-
tionnel qu'aux école» catholiques î Nous
avons fait plus encore dans l'application de
no* lois d'instruction publique. Qu'on me
permette de rappeler à la Chambre un dis-
cours que le premier ministre prononçait en
1803, et dans lequel II disait en *ub*tance •

" .Te sais que la loi protège la minorité de là
province de Québec : mais une majorité
malveillante trouve facilement de nombreux
moyen* d'éluder la loi, et plusieurs provin-
ce» du Canada en ont donn« la preuve. Sup-
posons, par exemple, que le gouvernement
de Qué'uec supprimât le bureau protestant
du conseil de l'Instruction publique. Ne se-
rait-ce pas m un acte tnfitme qui réclamât
l'Intervention rémédiatrice du Parlement fé-
déral ? " Or, c'est ce que le gouvernement
de» Territoires du Nord-Ouest a fait II y «
quelques années.

S'il est odieux d'enlever aux protes-
tants le contrôle des écoles orotestante»,
comment peut-Il être parfaitement approu-
vable d'enlever aux catholique» le contrôle
de» école» catholique» 7 Le même acte peut-
il être louable dan» rOne»t et criminel
dans l'Est, Juste dan» l'Oneat et Iniqne dan*
l'Est ? SI nous vouions constituer une na-
tion, assurément le principe de» droit»
égaux et de la Justice commune derra pré-
valoir. Et l'on reconnaîtra sans doute que
c est par l'exécution de» loi» et non par de
vaine» parole», qu'on a8»nrera le triomphe
de ce principe.

Afin de donner & la Chambre une Idée des
argument» que l'on présente «ur cette que»-Hon ft la population anglaise. Je me permet-
trai de ltr« quelque» ligne* écrite* par un
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PMM, maU ce icra parc* au* laa irmitém i..

•t qua noua aaroaa noyéa Sa, ÎT ..lî V."*""**

ne toléra qu'une aeula lanau*

aux ?.ïl.**.'.';!:
""• "î" "• '*••''" '• Canada

r«ï dû un f.V"" ."."""• "••"" comme
"

».i... ' ï" "î* cntlmant d* patrlotlame ca-

SîtlonalM '?-."" "."•"• **""•• P"ni»lr«t

tlOMid abord laa InUrtta d* l'Analeterre La
dea Canadtena

; ot e'eat dana ce para de lOueatIar«e. tolérant, «randlMant, que noSî voyMapoindre et n, développer cot esprit vraiment

«'on'if.n''
"}' "•'.*'• "- •"" «nlmoilt*. «d°-tlonnellea, leaquellei ont obacurci et amoindri

Mali voici qui Mt encore mieux :

..?,'!.".
"»'•"<"» '• T«rltabIo mobile de cette

tentative dimpoaer aux nouvelle* provlncei un
!L !ÏÏS J.î*"'?* •"" •"» "•*Pu«n«. c'**t le dé-
• r d établir dan*. rOue*t de* colonie* cana-
dlenn«*-rrancal*e* ott, grftc* au école* lépa-
rée*. la lancu* francalie fleurira lur de va*te*
•tendue*. L«a mojrena d'exécuter ce de**eln
•eront fourni* précisément par le* communau-
té* rellslauee* chaaaée* de France ; et II ne M
paaaeralt paa beaucoup d'années avant qu'il *e
développât dana l'Oueat un nouveau Québec,
avec toute* *e* animoalté* de race, de langue
•t de religion étouSant le véritable esprit na-
tional et Mnadien.

Il y a Ici dea députés de la province de
Québec, protestants, de langue anglaise.
J aurais voulu que l'honorable ministre de
l'Agriculture (M. FIsher) fût présent Je
vols mon honorable coll«giie de Shefford (M
Parmelee) et le député de lu division Saint-
Antoine de Montréal (M. Ames). J'en appel-
le au témoignage de tous le» dép"*** protes-
tants de ma province, consp- Hteurs et libé-
raux, & ceux qui sont absentb omme ft ceux
qui m «content ; et je leur demande & tons,
quelle que soit l'opinion de chacnn d'eux re-
lativement ft la mesure qui nous est soumise.
8 11 existe une autre région du Canada, etmême un antre pays an monde, oO l'on puis-
se trouver autant d'esprit de tolérance, au-
tant de largeur de vues, que les Canadiens-
français en manifestent ft l'égard de leurs
concitoyens anglais protestants. Récem-
ment, le ' News ", de Toronto, publiait une
lettre qui attira mon -attention. Elle était
écrite par un particulier de la ville d'Ayl-
mer. dans le comté ûtf Wright qui nous
avolslne. Voici ce qu'elle disait au sujet
des écoles de Québec :

Le régime des écoles *éparée* en aat un dedéflance, de «uaplclon et d'antagonlamePour 1. moment la direction et U »;"«««:

«té en leat lalaaée* au clergé
j on r «a**!...

ïs.':-t\'r'i%r..'r%^'^r;%S^

. iil°^3?* ^ '*' '•* •»»»»«•. cwta lettre

vis d Ottawa. Ce comté est peuplé „iur lesdeux tiers, de Canadleni^fran^li et Mur leZ

VnV" ''"^l"*»»"'
«l« c«tholMe«*'^"I.é«

fait une élection partielle dans ce coin»

fente. Trois candidats étalent sur Im
dlTlrlnnL'i:'"".''"'

"'^"" ««'* •« Can^
•ang français dans les veines. U candidat

n^ZT?"" """ "" Ecossais, de rellX

^-„HM*1
Canadienne-française. Un troisième

?™n«r* '"'*'* ?* "* "PP*' •" Canadiens-
français en ces termes :

• Nous constituons
'«,"^"« t'en; de la population de ce comté'vous ne devrle. pas voter pour un Irlandais
ni pour un Bcossals ; votes pour mol oui»nl8 Cnnadlen-françala." ^

Et quel fut le résultat î Le Canadien-
français, qui avait faH appel au préjugé na-tlom.1. ne put obtenir assez de vol" poursauver son dépOt Et notez que tous ce.

ll!LT",î r?^. *"" P""*^""» de " l'enselgnl

les où Ion enseigne "que les protestants
sont une malédiction pour la terre ''L'Ir-
landals-canadlen fut élu ; et l'Ecossais pres-
bytérien reçut le plus grand nombre de suf-
frages conservateurs qui nient été donné*
dans le comté depuis de nombreuses annéesKt dans la ville de Hull. où toute H popnla-
ion reçoit son Instruction du clergé, oO les
instituteurs ne sont pas sous la direction
de prêtres séculiers, mais de ces moines re-
doutables, membres d'un d© "ces ordres
abominables " qui effrayent tant le révérend
Scott ; dans In ville de Hull, où l'enseigne-
ment est entièrement entre les mains i
frères et des religieuses, où aucun élecuurna reçu, dans son enfance, d'autre instmc-
tlon que celle donnée, sous la direction de la
hiérarchie ", par ces frères et ces nonnes

;dans cette ville catholique, canadienne-fran-
çaise et libérale de Hull, le candidat con-
servateur, Ecossais et presbytérien, recoeil-
llt la majorité des suffrages. Et ce fait n'est
pas Isolé. A maintes reprises, avant comme
depuis l'établissement de la Confédérotlon,
des comtés canadiens-français ont élu des
député» protestants de langue anglaise. Et
la province de Québec est la seule où vous
relèverez de telle» preuves de toléranas et
de largeur de vues. ;

;

Monsieur le président, me permettrez-vous
a ce sujet de faire part ft la Chambre d'un
incident où J'ai figuré ? On .v trouvera nn
exemple frappant de la manière dont fonc-
t'onnent nos lois d'instruction publique. Un
petit Journal publié dans un comté rural de
la province de Québec a déclaré que le résul-
tat de la loi des écoles séparées dans notre
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prorlncM avait étt den cbSMer tea protn-

Hnnttag*.!!. Et Ihononible déi.uté de Orey-
!îîJ?*;. '^'"^'J'*'

•"" '"" ''«^ho de cette

«P Ô/Sf.»''"''"*/
'" •*/*'" '" «""» beureîi«e,

r. . im"" "î"* '•"* ^*' '"'"' engagé dan<^a Dplltlque-jtana un |.etlt village ,ltu6 «ur

«^•.•^"'"h?" ' """'^'' «^ contenant une Z
«t fçolalrea. de la paroiH« dana l8<|ue le il

««i^""",*
*•«*"'''' •" •«"' «enfermait fgalement quelque bult centa ârac-a. Unna c«.

»^t*J"-!Jti^''l!"t!- " ^ •^" «"• '"^"'^
^.^^î"**" ^ *""«"•» anglaiae. Le oliefnn« «le ce» faraiilea «tait le garant d'unegrande aciérie et iea chef, dea deux «uttSïfamille, étalent «•« oomnila. Cea trôlî pwteatant. demeuraient dan. le village. II.
établirent, aux termes de la loi une école

ae. propriété. danM In paroLuo. 8„u, l'en,.

?'iK
''«,•«'"•« "" •• cléricale", ces ttol. «,n-

iî^T'Tf P'^'"«t«nt''.-oomn.e la toi le? yautoriaolt-aimexérent ce. propriété, auTiltage iKHir le» n„H s<„|„irpH privant a Ihh"
Iea contribuable. cHtliolIque. de la paroi.,de toute, le. cotLation. qui, Ju«,u'ft ce mvment, étalent tombées dans la cala." <le leur

^/i^ i-* '*''. " ^'''^'» »" »*mpH o« l'école

fî^^l^ "« «tP""*"' «''"- nux exigenc^rile
I

' .,*'"r'
*''""' ""t""» l»">vlnce, comme ailleur., 11 faut- un certain nombre de préwnce. pour légitimer le maintien d'une éco-

lt:.fi
"' ^?°'^ "° •"""P" "O toute, les co-

ÎÏ^SÎi""!?
P'""^'' I"*"" '*» P">teatnnu étalentappliquée, au maintien d'une école frAuien-

«w ^'x V ^"'»"t8ce 1»l n'est que la moi-
tié, on le tiera. ,Ip nombre re<iuiH par la loUn contribuable oatholl.iue suggéra: •• Ponr-
S^L»"*^"""'""*"""* P«» ''««>"« ««^parée etne retirerions-nous iwa tout cet argent ? '•

hf. !;fu î"""m"'^"'"''".'"»'
«-«"e proposition. Je

mi. iV *'"° '""• *' ''0"« •«''"«'z comme
ÏÏ.K.»!'

***5""^ """"• ••« "Ois. iH?n.ent le.habitants de «ette paroisse et de ce vil âgeTOUS ne demanderez Jamate â uu homme rl-

ÎL ™"."? ?.*"''ï "" P"'*"" nn»oud'lmp«t ^.ur
le maintien d'un système d'école, auquel II

^^•-''"irf ^'^ **•"' '« •"«"«le 'nt de mon
fj?i:.~d .?*'• S*"* population " asBervie par
l^^«'~?**^°'P<"^ ««> majorité de piu-rre. cultivateurs,—préféra payer deux fois
p iM qn elle n'aurait payé autrement, plutôt

?I*.^?
demander à ces contribuable, pro-^tanta de contribuer, comme la loi 1m ytobligealt, an maintien des écolea catholi-

ques. Qu'on me cite un pareil exemple dansune province protestante et anglaise du Do-in^on. et Je reconnaîtrai qu'un .ygtêmed écolea séparée, ert Impuissant & déveloD-
per un eaprit national.

ueveiop-

Je me permets de référer mes honorables

ïïi.^lîf^^lJL"*'".^'^
**'"" I«y» lui a faitpio. peut-être qu'aucune autre nation an

u^î ^^I 'f
développement des idées de

lloertê et de tolérance.
V 24-2

La ttopulatlon de la Sulane m tomtiOMi d»
tr,.i. nationalité, de cn,y«Does "ŒiSîtré» dlvergentea. D'autre part. Il y a le. Aile-mand» qui •>« protwtant. ; de l'autre kSFranç-al. et le. lulien.. qui «>nt ca'holM^Apre, avor .lunhattu cttte A .Ote ponraMU-rw leur liberté commune, il. luttèrent lesnn» contre le. autre, pendant de. année., du-

^SLL^S'
.•'**""" ""^'°*' '** Allemand» cher-cnant * lmpo«..i lan autres ta langue aile-

!!!"SL** ^ religion i,rote»tante. tandi» quee. francai. cherchaient ft faire triompher
ta langue franyaiw et la religion catholique.Mal. le Jour vint où 11. reconnurent que !•«eul moyen de maintenir leur ui.:.m, c'étaitde permettre A chacun d'eux dadorir nieu

di!nri^,**i'"* *' dinatrulre «>. enfant*dan. I école de .on choix. C'e.t d'apré. ceprincipe de tolérance qu'lli jnt organlaé leurrégime scotalre
; et, k mon avi», PeSprit na-

tional est beaucoup pin. développé chex euxqu il ne 1 est malheureusement che« nou. au-jonrd oui. ^

a1\ *"'
x""®

dernière considération que Jedélire préaenter. Si nou. envl»ageon» cette

tion nationale, nou seulement, ft mon avitdevons-non. accorder la plu. grande mesure
possible de liberté A te minorité du xôïd!

«.M,! iiiSî»? "l**",'^
"' I""'-*"' '•' »e réclamait

cette liberté, et .1 lu constitution ne nous Im-
posait pas le devoir de l'accorder, non. de-vrions, pour le plus grand bien du Canada
SÎokS ^?* d'aasnrer l'Intégrité de l'empire,
établir dans le Noixl-Onest des école» Jéna'
rée» dans le sens le plus large du mot.

„o --1»
""*' ''" commengant, que |>er(wnne

«M. 3!L."i
•'"^ **.''''. *"""* <l"auante ou centan. d Jcl, la jioimlation de ce pays de l'ouest.

dienne ? Désirei vous qu'il y ait lA nn noyau
de i«>pnlntlon dont le seul amour, dont la
«enle préoccupation soient pour le soi de ta
patrie, qui n'ait en vue que l'avenir et la
prospérité du Canada? Ouvre, le Nord-
ouert aux Canadiens-franf.als, Implantez-leadans ce pays et donnea-lenr toute lu libertépossiWe. Faites-leur sentir qu'ils «,nt che«eux dans I Ouest aussi bien que dans l'Est :
faites-leur comprendre qu'ils peuvent y
Jouir de la même liberté religieuse que dans
leur province, de la même liberté religieuse
quil. accordent eux-méme. A In mlnoriié

S!!î ^^'i-f® • *î V"*' "^"^ grandir un arbre

rf,^fl^nS'*™K* l"
t^uiPWe, qui résistera &linflnence absorbante des Etats-Unis et k

enyahlBsemeut des idées étrangères. Car
r«£"Hl"***™"'™,"'^'*'

«*t '« P>u« «n<-'en desCanadiens, car le Canadien-français a fondé
.UT le Ml de son pays toutes ses espérances
Il a renoncé au passé ; il a renoncé ft cher-
cher en pays étranger les moyens de déve-loppement de ses ressources morales et ma-
térielles. Rapprochez le pawé du présent

^f.*îî«îlH* T' 3-«».000 de Oanadlens-fran-
çais établis dans notre pays, sous l'égide dudrapeau britannique, ou aux Etats-Unlg.
saus la protection du drapeau étoile, soiat
»«. dewendkttts de OOfiDO paysans aban-

(
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Miic«rent de* oeufs pourri» »ur lé irouTeraeiir
<|0I «Tait reronnu notre liberté wUrieui^

»nt M que le tob« demande c'âmt <i"atM <«.

eecleryéqni ,-e.t toujonr. fait le dëfenaew

*••*••«. brtHiiiiique dtaa le MHé. »- n.
J^-fraacal. î i. ^„;' SXw**i/"a"rtae nwoliiialaBaiite

; n n'oobUeni {.m.i.ce q«w vou aurea fait.
""^"•^ »»'•

i«. V •*'"« P«rt.-«t ce n'est naa

«*» fola que Je retourne dana mai*»,toce. Je vola avec douleur a'» d*»«W

îfST^i» "»• »« Canadien.. On noS. a"
r^^"**'" *>»• Qu*»>w «l'avoir l'MDr»
T-,2*'?^' ''• »'"'* •>«<» <J«^ Pwvlnciinltîl

^1i ij;
*:* "" """* «""«•on Srôû. avoS

toi» ™„..ïï*^ '^.'"' •" ''"•«•• O» tout le lirri^
rtoire eanadien et noua avona oontribtiA nn»>.

ta "."„r^ "" *'»•"• to^t^u^r îfita
.'• "•*» de <w qui s'eut passe au nJm»'

Territoires du Nord-Ouest; t ta aultedeL i^
SîiSSr T "**"' ?'^"»°» •«»»>1^ dan. oïSi?te

«nk. nL,H™"*'"''"" '»"* <*"«''«' eat Mt»

.^SL^u"\':.e.V.e''rtSr^p„^r ^iî'

f»»»l»« Mre Infêrleor. paMble et de bon sa-

M^ ''*^ « * de. égaux. ^AglaiSf alSif!

î£2 «„"••; ''J™»*" «M «e^inlnSrie^'^ ;^.' *^5«'*«'« » reprendre d'une nain

S£«ISV"
^iPon^de l'autre

; et fle».vou.
f""^'«j:'«nc»««. dan. l'oueat comme
fJZL f^'^^ïï! *" Canadlen-françata

tsankjue, al vous ne bannlaaea pa« de smiMprit ta croyance que le Canada^ m, payS

^«tatoaa, Justice «gale et droiu egau aont/UÊOtet à tons. ^ ^*
S*
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